
 
SEANCE DU 31 MARS 2011 

 

Le trente et un  mars  deux mil onze, à dix huit heures trente minutes, les Membres du 

Conseil Municipal, légalement convoqués se sont réunis en séance publique à la Mairie sous 

la présidence de Monsieur Jacky CHAUVEAU, Maire. 

Etaient présents : LEVILLAIN Landry, CHAUVEAU Jacky, MARICHAL Benoît, HAMET 

Jérôme, LABASQUE Guy, AVALLART Pierre,  COULON Maryvonne , MARTIN Jean-

Pierre , MAHIEU Céline, DE PRAETER Betty, HENOCH Frédérique, ORHON Marie-

Françoise, LEBANNIER Jacky, HUAULMĖ Didier,   formant la majorité des membres en 

exercice 

Absent excusé : Mr Christophe BESNIER 

 

Mr LEVILLAIN Landry  a été élu secrétaire. 

 

APPROBATION DE LA DERNIERE SEANCE 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, adopte le procès-verbal de la réunion du 10 mars 2011 

 

QUESTIONS DIVERSES 

L’état de notification des taux d’impositions des taxes directes locales a été reçu en 

mairie le 28 mars 2011, Monsieur le Maire interroge les élus s’ils acceptent de voter les 

taux d’impositions au cours de cette séance ou reporter cette question à une prochaine 

réunion de Conseil. 

A l’unanimité le Conseil Municipal accepte de traiter cette question lors de cette séance.  
 

APPROBATION DES COMPTES ADMINISTRATIFS ANNEE 2010 

Pour cette question Monsieur CHAUVEAU, Maire se retire. 

Commune 

Le compte administratif 2010 est approuvé tel qu’il est présenté, à savoir : 

 

dépenses de fonctionnement:   580.276,34 € 

recettes de fonctionnement :   814.840,39 €  

excédent de l’exercice :            234.564.55€ 

excédent antérieur :                  150.491,39 € 

excédent de clôture :                385.055,94€ 

recettes d’investissement :       306.348,39 € 

dépenses d’investissement :       268.278,66 € 

excédent de l’exercice :             38.069,73€ 

déficit antérieur reporté :         146.196,90€ 

déficit de clôture :            108.127,17€ 

Soit un excédent global de 276.928 ,77€ 

  



 
les restes à réaliser  étant de  82.839,00 €  en dépenses   

il en résulte un excédent réel cumulé  de :  194.089,77€ 

Vote à mains levées,  13 voix pour, voix contre 0: ;  abstention : 0 
 

 

Assainissement 

Le compte administratif 2010 est approuvé tel qu’il est présenté, à savoir :  

recettes de fonctionnement :   34.073,46€ 

dépenses de fonctionnement : 26.448,70€ 

résultat de l’exercice :          7.624,76€ 

excédent antérieur     40.867,20€ 

Excédent de clôture 48.491,96€ 

recettes d’investissement    7.938,78 € 

dépenses d’investissement :       /      € 

résultat de l’exercice :              7.938,78 € 

excédent antérieur                    87.935,40 € 

Excédent  de  clôture    95.874, 18 € 

Soit un excédent global de  144.366,14€ 

 

Les restes à réaliser dépenses étant de 113.000,00€ il en résulte un excédent réel cumulé 

de 31.366,14€ 

Vote à mains levées,  13 voix pour, voix contre : 0 ; abstention : 0 . 

 

Lotissement les Vergers 

Le compte administratif 2010 est approuvé tel qu’il est présenté, à savoir : 

Recettes de fonctionnement :    /  € 

Dépenses de fonctionnement :   /  € 

Résultat  de l’exercice :                 /  € 

déficit antérieur :                      94.382,79 € 

Déficit de clôture 94.382,79 € 

Recettes d’investissement :         /  € 

Dépenses d’investissement :        /  € 

Résultat de l’exercice :                                          /  € 

Excédent antérieur :                   124.904,50 € 

Excédent de clôture 124.904,50 € 

Soit un excédent global de :        30.521,71 € 

 

Vote à mains levées, 13 voix pour, voix contre : 0 ;  abstention : 0. 

 

Lotissement Résidence des Chênes 

Le compte administratif 2010 est approuvé tel qu’il est présenté, à savoir : 

Recettes de fonctionnement :   63.857,10 € 



 
Dépenses de fonctionnement :   98.936,71 € 

déficit de l’exercice :                   35.079,61 € 

Déficit antérieur :                         31.655,78 € 

Déficit de clôture 66.735,39€ 

Recettes d’investissement :        64.946,76 €   

Dépenses d’investissement :        46.097,10 € 

Excédent de l’exercice :              18.849,66 € 

Excédent antérieur :                       146.110,30 € 

excédent de clôture                164.959,96€ 

Soit un excédent global de  98.224,57 € 

  

Vote à mains levées, 13 voix pour, voix contre : 0 ;  abstention : 0. 

Commerce 

Le compte administratif 2010 est approuvé tel qu’il est présenté, à savoir : 

Recettes de fonctionnement :    5.868,53€ 

Dépenses de fonctionnement :    3.133,74€ 

excédent   :                                2.734,79€ 

Excédent antérieur :                  11.248,99€ 

Soit un excédent de clôture de  13.983,78€ 

Recettes d’investissement :          408.00 €   

Dépenses d’investissement :        3.074,82€ 

Déficit de l’exercice                   2.666,82 € 

Déficit antérieur                     2.676,65€ 

Déficit de clôture de            5.343,47 € 

Soit un excédent global de  8.640,31€ 

 

Vote à mains levées, 13 voix pour, voix contre : 0 ;  abstention : 0. 

 

COMPTES DE GESTION ANNEE 2010 COMMUNE – ASSAINISSEMENT- 

LOTISSEMENT LES VERGERS LOTISSEMENT RESIDENCE DES CHENES et 

COMMERCE  

Le Conseil Municipal approuve les comptes de gestion 2010 Commune  Assainissement  

Lotissement les Vergers, Lotissement Résidence des Chênes et Commerce établis par le 

Receveur Municipal.  

Vote à mains levées : 14 voix pour ;  voix contre : 0 ;  abstention : 0                        
 

 

REPRISE ET AFFECTATION DES RESULTATS ANNEE 2010 

Budget commune et budgets annexes : assainissement – commerce 

Le Conseil Municipal autorise le Maire à reprendre les résultats de l’exercice 2010 sur le 

budget  de la  commune et sur les budgets annexes 2011 : assainissement et commerce  

 



 
Affectation des résultats  budget commune 

Le Conseil Municipal décide d’affecter l’excédent de fonctionnement 2010 s’élevant à 

385.055,94 € comme suit : 

Art 002   Report en fonctionnement :      194.089,77€  

Art 1068 Affectation en investissement  190.966,17€ 

 

Affectation des résultats budget assainissement  

Le Conseil Municipal décide d’affecter l’excédent global de fonctionnement  

2010 s’élevant à 48.491,96€  à l’article 002  Report en fonctionnement  

       

Affectation des résultats budget commerce 

Le Conseil Municipal décide d’affecter l’excédent global de fonctionnement  

2010 s’élevant à 13.983,78 € comme suit :  

Art 002   Report en fonctionnement :      8.640,31€  

Art 1068 Affectation en investissement  5.343,47€ 

 

BUDGET 2011 ASSAINISSEMENT 

Par 14 voix pour (vote à mains levées), le budget assainissement 2011 est adopté tel qu’il 

est présenté : 

section d’exploitation     équilibrée à   88.091,96 €     

section d’investissement équilibrée à 163.166,14 € 

 

BUDGET 2011 COMMERCE 

Par 14 voix pour (vote à mains levées), le budget assainissement 2011 est adopté tel qu’il 

est présenté : 

Section de fonctionnement équilibrée à 14.540,31 € 

Section d’investissement  dépenses : 10.303,47 € 

Section d’investissement recettes : 14.983,78 € 

 

BUDGET 2011 LOTISSEMENT LES VERGERS 

Par 14 voix pour (vote à mains levées), le budget lotissement Les Vergers 

2010 est adopté tel qu’il est présenté : 

Section de fonctionnement équilibrée à   129.223,23 € 

Section d’investissement  dépenses :         16.944,93 € 

Section d’investissement recettes :         158.739,94 € 

 

Budget  2011 LOTISSEMENT RESIDENCE DES CHENES 

Par 14 voix pour (vote à mains levées), le budget 2011 est voté tel qu’il est présenté :  

Section de fonctionnement s’équilibre à 124.854,35€ 

Section d’investissement  dépenses : 22.191,66 € 

Section d’investissement recettes : 208.073,92 € 



 
 

Budget 2011 RESTAURANT 

Par 14 voix pour (vote à mains levées), le budget 2011 est voté tel qu’il est présenté :  

Section d’investissement équilibrée à 223.966,00€ 

 

 

BUDGET 2011  COMMUNE 

TAUX D’IMPOSITION DES TAXES DIRECTES LOCALES 

Il est proposé à l’assemblée de fixer les taux des 3 taxes directes locales pour 2011 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à l’unanimité,de maintenir les taux de 

l’année 2010 

 

Taxes 

 

Taux 2010 

 

Taux 2011 

 

Produit 

attendu 

Taxe d’habitation 18,18% 18,18% 104.262,00€ 

Foncier bâti 30,40% 30,40% 113.088,00€ 

Foncier non bâti 43,26% 43,26% 111.914,00€ 

 

 

Subventions aux associations et organismes divers 

Après examen des demandes de subventions par la commission vie associative-culture 

loisirs, 

le Conseil Municipal valide ses propositions et autorise Monsieur le Maire à mandater pour 

l’année 2011 les subventions suivantes :  

Prévention Routière 

Société Protectrice Animaux 

Comice cantonal 

Comité des Fêtes 

BSL section gymnastique 

Les Amis d’Agapanthe 

Association Défense Ennemis 

des Cultures 

50,00€  

300,00€ 

100,00€ 

750,00€ 

150,00€ 

300,00€ 

300,00€ 

 

 
Participations à divers organismes 

Le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire à mandater pour l’année 2011 

les contributions et remboursements  aux organismes suivants : 

Contributions 

SIVOS Bouère St Brice       94.267,00 € 

SDEGM : entretien éclairage public 

      Travaux éclairage public lotisst 

3.542,00€ 

    10.141,00 € 

Syndicat du Bassin de la Taude 7.500,00€ 

  



 
Remboursements 

Commune de Grez en Bouère 

    Participation Centre de loisirs intercommunal                         13.600,00 € 

CCPays de Meslay-Grez 

    Déficit village vacances 

 

6.100,00 € 

    Spectacles animations 2.000,00 € 

 

BUDGET 2011 COMMUNE 

Par 14 voix pour, (vote à mains levées)  le budget primitif 2011 est adopté : 

Section de fonctionnement s’équilibre  à  956.312,77€ 

Section d’investissement s’équilibre  à     385.580,45 € 

 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE MESLAY-GREZ : CHANTIER ARGENT DE 

POCHE 

En collaboration  avec la Direction Départementale Jeunesse et Sports, la Communauté de 

Communes du Pays Meslay-Grez propose aux collectivités un dispositif offrant la 

possibilité pour les personnes de 16 à 21 ans d’effectuer des petits chantiers de 

proximité en ½ journée lors des congés scolaires. 

Il est proposé au Conseil Municipal de mettre en place des petits chantiers sur la 

commune durant les vacances scolaires de juillet 2011. Le Conseil municipal après en avoir 

délibéré,  à l’unanimité ;  
 Décide de proposer un chantier en juillet 2011 pour 4 jeunes maximum. Chaque jeune sera indemnisé 

sur la base de 5,00€ de l’heure. 

 Autorise le Maire ou en cas d’absence ou d’empêchement Mr Guy LABASQUE, 1
er

 adjoint     à signer 

les contrats passés avec les jeunes et la demande d’exonération de charges auprès de l’URSSAF. 

 

 

 

 

 

MANIFESTATIONS DIVERSES 

Prochaines manifestations : 

Dimanche 3 avril : randonnées VTT et pédestre organisée par Raid Aventures Pays de 

Laval 

Dimanche 22 mai :  Troc jardin et rallye pédestre remise récompenses concours 2010  

fleurissement maisons fleuries (Réunion de préparation avec la commission vie associative-

communication le 7 avril 20h30) 

Samedi 4 juin :  concert Union Musicale   

Samedi 4 juin et dimanche 5 juin :  tournoi de basket 

Mercredi 10 août : spectacle « Les Nuits de la Mayenne » au château de « la Vézouzière » 

 

DROIT DE PREEMPTION URBAIN 



 
Une  déclaration d’intention d’aliéner la propriété située au « Bourgneuf »  cadastrée 

section A 790p, 791, 771 et 788p établie le 9 mars 2011 par Maître GUEDON Notaire à 

Ballée a fait l’objet d’une renonciation au droit de préemption urbain. 

 
QUESTIONS ET INFORMATIONS DIVERSES 

Stage d’une étudiante 

Dans le cadre de son cursus scolaire, une étudiante effectuera un stage pour la 

commune du 18 avril au 10 juin 2011. 

 
Problèmes de PCB 

Suite à la dernière réunion de la commission locale d’information d’Aprochim, Monsieur le 

Maire relate les informations dont il dispose :  

A ce jour, le Préfet de la Mayenne a signé des arrêtés interdisant de commercialiser la 

viande ou le lait sur 8 exploitations  

De nouveaux experts ont été missionnés récemment et de nouvelles analyses sont en 

cours,  

La municipalité apporte son soutien aux exploitants concernés, aux salariés d’Aprochim et 

souhaite que tout soit mis en œuvre pour trouver les meilleures solutions dans les délais 

les plus brefs possibles 

Afin de répondre aux préoccupations de la population, un « questions-réponses » va être 

mis en ligne sur le site internet de la Préfecture 

 

Divers 

Panneau Village Vacances à nettoyer 

 

 
 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21h00. 

 

 

 

 
 


